
COMPARATIF ASSURANCE INDIVIDUELLE  MAIF / MMA FFCT
Tarifs et clauses 2008
Ce comparatif est effectué sur la base « petit braquet » à 34,5€ la licence. C’est la catégorie la plus
demandée. La licence « grand braquet est plus cher » (61,5€) mais la couverture est meilleure.
A noter que le dommage à la bicyclette hors tiers, n’existe qu’en « grand braquet », son montant
maximum est de 1525€ avec franchise de 80 €. Le vol n’est pas couvert. 
Cette garantie peut être augmenté en souscrivant une assurance complémentaire ; 
Exemple : le coût est de 175€ pour un remboursement d’un vélo de 2291€ à 3020€ vol compris. 

Nature des garanties MMA FFCT 
Petit braquet

MAIF

Responsabilité civile
Dommages corporels 

Dommages matériels et immatériels
Dommages à l’environnement
Garantie recours défense 

16 000 000€ hors faute
inexcusable

3 000 000€
250 000€  sur 1 an
15 250€

30 000 000€ corporel

15 000 000€
5 000 000€ sur 1 an
sans limitation de somme

Remboursement de soins après intervention
SS suite accident personnel de vélo
Frais médicaux, pharmacie, 
Lunette (par monture)
Bris  de prothèse dentaire
Autres prothèses
Pertes de revenus
Transport
Frais de recherche et de secours
Assistance à domicile

3000€
200€
500€
500€
0
1000€ premier transport
3000€
0

1400€
80€
0
0
16€ par jour, max 3100€
1400€ transport pour soins
 7700€
700€ limite 3 semaines

Invalidité
 Invalidité permanente de 66% à  100% 25000€,

dégressif en fonction du taux
d’invalidité

à 66% � 15180€ sans tiers
          � 30 000€ avec tiers
à 100% � 23000€ sans tiers
             �46000€ avec tiers
idem dégressivité

Décès
Tous accidents sauf …

accident  cause : cardio-vasculaire

5000€

5000€ avec certificat médical
d’aptitude
1500€ sans certificat

Base  : 3100€
Plus �3900€ conjoint
       � 3100€ par enfant à charge

pas de clauses restrictives, idem
plus haut

Assistance rapatriement
 Frais soins à l’étranger, transport,
rapatriement du corps, transport d’un membre
famille, caution pénale…..

oui 

  Oui, garanties offertes par Inter
Mutuelles Assistance, cela
mériterait plus amples informations

Dommages aux biens personnels

Dommage aux équipements
Dommage à la bicyclette
Dommages aux équipements vestimentaires

80€casque, 100€cardio
0
0

600€ avec franchise de 150€
600€ avec franchise de 150€
600€ avec franchise de 150€
y compris le vol

Recours protection juridique
Recours amiable ou judiciaire pour dommages
vers un tiers

15250€ Sans limitation de somme


